
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 4  DAE  110  Subven tion  (80.000  euros)  et  convention  avec  l’associa t ion  Paris
Biotech  Santé  (14 e ).

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  sa  créat ion  en  2000,  l’associa tion  Paris  Biotech  Santé  contribue  au
dynamisme  et  à  l’att rac t ivité  de  Paris  et  de  la  Métropole,  en  tant  que  terri toi re  de
créat ion  et  d’innovation.  La  place  particuliè re  de  la  métropole  et  de  l’Ile  de  France
dans  l’écosystèm e  scientifique  et  indust riel  du  secteu r  de  la  santé  confère  un  rôle
particulie r  à  cette  associa tion  en  charge  de  l’accompa gn e m e n t  de  jeunes
entrep ri se s  dans  l’innovation  en  santé  et  en  biotech.

Fondé  par  l’Universi t é  Paris  Descar t e s ,  l’Insti tut  national  de  la  santé  et  de  la
recherc he  médicale,  l’École  Centrale  de  Paris  et  l'Ecole  Supérieu re  des  Sciences
Economique s  et  Commerciales ,  Paris  Biotech  Santé  est  un  acteur  incontourn a b le
de  filière  santé.  Avec  le  plus  grand  parc  hospitalie r  europée n  (Assistance  Publique-
Hôpitaux  de  Paris)  et  près  de  50%  des  entrep ri se s  françaises  de  biotechnologie,
Paris,  la  métropole  et  l’Ile  de  France  se  classen t  parmi  les  régions  les  plus
dynamiques  à  l’échelle  europée n n e  (premiè re  région  en  nombre  d‘entrep ri se s  du
secteu r  «  pharm acie  »,  deuxième  pour  le  secteur  «  équipem e n t  médical  »).  Par  son
soutien  et  l’accompa gn e m e n t  qu’elle  propose  aux  entrep r ise s  incubées  sur  le  site
de  Paris  Cochin,  Paris  Biotech  Santé  par ticipe  déjà  du  mouveme n t  global
d’innovation  et  de  réinven tion  des  outils,  approches  et  procédu r e s  du  secteur  de  la
santé  et  du  médical.  

Afin  de  faire  émerge r  des  projets  innovants  porteur  de  sens  et  de  les  sécurise r
dans  leur  déploiemen t ,  la  Ville  de  Paris  a  renouvelé  fin  2022  son  réseau  de
structu r e s  d’accompa g n e m e n t  à  l’innovation.  Au  début  de  l’année  2023,  la  Ville  a
donc  re- sélectionné  Paris  Biotech  Santé  parmi  les  25  nouveaux  incuba te u r s
partenai r e s  qui  composen t  l'écosystèm e  du  Fonds  Parisien  pour  l'Innovation,  et
plus  par ticulière m e n t  sur  son  volet  «  incuba tion  »  avec  la  BPI.  Aussi,  en  2023,  ce
sont  11  nouveaux  projets  qui  ont  été  accueillis  au  sein  du  progra m m e  d’incuba tion
sur  71  candida tu r e s .  

Au  31  décembr e  2023,  un  total  de  27  projets  est  accompa g n é  par  Paris  Biotech
Santé  dont  4  ont  obtenu  le  FPI.  Pour  illustre r  des  nouvelles  struc tu r e s  incubées ,  on



peut  notam m e n t  citer  Raidiu m,  une  star t- up  qui  développe  une  nouvelle
généra t ion  d'IA  qui  permet t r a  un  plus  grand  spect re  de  développe m e n t  de
biomarqu e u r s  d'image ri e  pour  la  médecine  de  précision  ainsi  qu’ V4CURE  dont
l'objectif  est  de  développe r  des  produi ts  biophar m ac e u t iqu es  innovan ts ,  dérivés
des  venins  pour  traiter  les  maladies  de  l’axe  cardio- rénal,  ayant  un  fort  besoin
médical.

Compte  tenu  de  son  soutien  à  la  filière  indust r ielle  «  santé- biotechnologies  »  à
Paris  et  de  l’impor tance  que  représ e n t e  le  progrès  médical  pour  nos  sociétés ,  je
vous  propose ,  Mesda me s ,  Messieurs ,  d’attr ibue r  à  l’associa tion  Paris  Biotech
Santé  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  80.000  euros  pour  l’exercice  2024,
soit  8,4%  de  leur  budge t  prévisionnel .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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